
 

CONDITIONS DE PAIEMENT – ECHEANCIER 

Afin de confirmer votre inscription, nous vous remercions de nous faire parvenir rapidement 

votre coupon d’inscription et vos 5 chèques avant le 20 OCTOBRE 2024 pour validation (45 

places minimum).  

Nous encaisserons vos chèques selon l’échéancier ci-dessous (par personne) : 

• Premier chèque :       Le 5 novembre 2024 de 156 .40 € + chambre individuelle 140 €  

• Deuxième chèque :   Le 5 décembre 2024 de 156.40 € par personne 

• Troisième chèque :   Le 5 février 2025 de 156.40 € par personne 

• Quatrième chèque :  Le 5 mars 2025 de 156.40 € par personne 

• Cinquième chèque :  Le 5 avril 2025 de 156.40 € par personne 

• Ou bien 1 seul chèque de 782 € /personne le 05 novembre 2024         

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D’INSCRIPTION : SEJOUR HAUTE CORSE  

1) Nom : ………………………………….. Prénom : ………………………..  N° Tél portable : ……………..………… 

1) Nom : ………………………………….. Prénom : ………………………..  N° Tél portable : ………………..……… 

Adresse :…………….....…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Chambre couple :             OUI               NON          Chambre individuelle :      OUI        NON        

Chambre à partager :      OUI               NON                          

Nous avons pris connaissance de l’assurance Multirisques :        OUI  

 Signature 1 :                                                                       Signature 2 :   

                                                                                                                                                                                                                                                                   

Merci de nous faire parvenir ce coupon avec vos 5 chèques libellés à l’ordre d’APT ACCUEIL à 

l’adresse suivante : 

CHENIVESSE CHRISTIAN 231 impasse des Juliannes 84400 GARGAS 
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